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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Arrêté du 19 février 2007 relatif aux informations à produire devant le Comité des entreprises
d’assurance et modifiant le code des assurances (partie réglementaire)

NOR : ECOT0695158A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 321-1, L. 321-10, L. 322-4, R. 321-17-1, R. 322-11-1,

A. 321-1, A. 321-2, A. 321-9 et A. 322-1 à A. 322-3 ;
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 15 janvier

2007,

Arrête :

Art. 1er. − Le code des assurances est ainsi modifié :

1o L’article A. 321-1 est ainsi modifié :

a) Le f du I est remplacé par les dispositions suivantes :
« f) La liste des membres du conseil d’administration ou du directoire, des membres du conseil de

surveillance, du directeur général unique ou des directeurs généraux et des directeurs généraux délégués, ainsi
que de toute personne appelée à exercer en fait des fonctions équivalentes. Cette liste est accompagnée des
nom, prénoms, domicile, nationalité, date et lieu de naissance de chaque personne physique concernée, ainsi
que de la dénomination sociale, du lieu du siège social et, le cas échéant, du numéro SIREN des personnes
morales concernées ; » ;

b) Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé ;
« 11. Le cas échéant, l’organigramme financier du groupe, au sens du 7o de l’article L. 334-2, auquel

l’entreprise appartient. » ;

c) Le II est remplacé par les dispositions suivantes :
« II. – En cas de demande d’extension d’agrément, le dossier à communiquer comporte les éléments

mentionnés aux a, b, f et g du I du présent article. Il comporte en outre, pour les trois derniers exercices clos,
les comptes annuels mentionnés à l’article A. 344-9, les états C 5 et C 6 mentionnés à l’article A. 344-10 et, le
cas échéant, l’état G 2 mentionné à l’annexe I de l’article A. 344-14 ainsi que l’état G 20 mentionné à l’annexe
de l’article A. 344-14-1. »

2o L’article A. 321-2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. A. 321-2. − I. – Lorsqu’une entreprise demande au Comité des entreprises d’assurance l’agrément
administratif prévu par l’article L. 321-1 ou une extension de cet agrément ou lorsqu’une entreprise déjà agréée
procède à la déclaration prévue à l’article R. 321-17-1, les personnes mentionnées au f du I de l’article A. 321-1
et qui sont chargées de conduire l’entreprise au sens de l’article A. 321-10 produisent un dossier comprenant :

« a) Une description de leurs fonctions actuelles au sein de l’entreprise ainsi qu’un extrait du procès-verbal
de la réunion de l’organe social attestant de leur nomination ; le cas échéant, une description des fonctions
auxquelles elles sont nommées ;

« b) Une description des modalités de partage des responsabilités avec les autres personnes chargées de
conduire l’entreprise au sens de l’article A. 321-10 ;

« c) Un curriculum vitae daté et signé indiquant notamment leurs formations et diplômes et, pour chacune
des fonctions exercées au cours des dix dernières années, en France ou à l’étranger, les responsabilités
effectivement exercées, le nom des entreprises concernées et les résultats obtenus en termes financiers et de
développement de l’activité ;

« d) Les engagements qui les lient, en France ou à l’étranger, au titre des fonctions précédemment exercées,
notamment les clauses de non-concurrence ;

« e) Si elles ont prévu, au sens de l’article A. 321-10, de conduire, en France ou à l’étranger, d’autres
entreprises, la liste des fonctions qu’elles occuperont et les modalités prévues leur permettant de remplir leurs
différentes responsabilités ;
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« f) Le nom et l’activité des entreprises ayant leur siège social en France ou à l’étranger dont elles sont ou
ont été, au cours des dix dernières années, actionnaires détenant une participation au sens du 2o de
l’article L. 334-2, associés en nom ou associés commandités, ainsi que, le cas échéant, le montant des
participations détenues et les liens entre ces entreprises et l’entreprise qui dépose le dossier ;

« g) La liste des mandats sociaux qu’elles détiennent en France ou à l’étranger, en précisant ceux détenus
dans des sociétés n’appartenant pas au groupe de l’entreprise au sens du 2o de l’article L. 334-2 ; parmi ces
derniers, ceux pour lesquels elles pourraient connaître des conflits d’intérêt et les dispositions qu’elles comptent
prendre pour y remédier ;

« h) Le nom et l’activité des entreprises ayant leur siège social en France ou à l’étranger, qu’elles sont ou
ont été chargées de conduire au sens de l’article A. 321-10, ou dont elles sont ou ont été actionnaires détenant
une participation au sens du 2o de l’article L. 334-2, associés en nom ou associés commandités, et qui ont, à
leur connaissance, fait l’objet, au cours des dix dernières années, d’une condamnation pénale, d’une sanction
administrative ou disciplinaire prise par une autorité de contrôle ou une organisation professionnelle,
notamment une mesure de suspension ou d’exclusion d’une organisation professionnelle, d’un refus ou d’un
retrait d’une autorisation ou d’un agrément dans le secteur financier ou d’une mesure de redressement ou de
liquidation judiciaires ; le cas échéant, les procédures en cours ;

« i) Le nom et l’activité des entreprises qu’elles ont été chargées de conduire au sens de l’article A. 321-10
et dont les commissaires aux comptes compétents ou, pour les entreprises ayant leur siège social à l’étranger,
les contrôleurs légaux ont, au cours des dix dernières années, refusé de certifier les comptes ou ont assorti leur
certification de réserves ;

« j) Le nom et l’activité des entreprises ayant leur siège social en France ou à l’étranger qui, parmi celles
qu’elles sont chargées de conduire au sens de l’article A. 321-10, ou dont elles sont actionnaires détenant une
participation au sens du 2o de l’article L. 334-2, associés en nom ou associés commandités, entretiennent ou
pourraient entretenir des relations d’affaire significatives avec l’entreprise qui dépose le dossier ;

« k) La liste des sanctions administratives ou disciplinaires prises par une autorité de contrôle ou une
organisation professionnelle, notamment une mesure de suspension ou d’exclusion d’une organisation
professionnelle, des licenciements pour faute professionnelle ou des mesures équivalentes dont elles ont fait
l’objet, en France ou à l’étranger, au cours des dix dernières années ; le cas échéant, les procédures en cours ;

« l) Une déclaration sur l’honneur attestant qu’elles n’ont pas fait l’objet d’une condamnation prévue au I ou
au II de l’article L. 322-2 ;

« m) Un bulletin no 3 de leur casier judiciaire datant de moins de trois mois ou un document équivalent
délivré par une autorité administrative ou judiciaire compétente de l’Etat dont elles sont des ressortissants.
Lorsque ces personnes sont des ressortissants d’un Etat qui n’est pas partie à l’accord sur l’Espace économique
européen, elles peuvent, alternativement, produire une déclaration sous serment ou une déclaration solennelle
faite devant une autorité compétente ou un notaire, aux termes de laquelle elles affirment ne pas avoir fait, à
l’étranger, l’objet d’une condamnation qui, si elle avait été prononcée par une autorité française, serait inscrite
au bulletin no 3 du casier judiciaire. L’autorité compétente ou le notaire délivre une attestation faisant foi de ce
serment ou de cette déclaration solennelle ;

« n) Lorsqu’elles sont ressortissants d’un Etat qui n’est pas partie à l’accord sur l’Espace économique
européen, les documents attestant de la régularité de leur situation sur le territoire français.

« II. − Les personnes qui produisent le dossier mentionné au I certifient l’exactitude des informations
communiquées et s’engagent à porter immédiatement à la connaissance du Comité des entreprises d’assurance
tout changement significatif des éléments les concernant, notamment ceux mentionnés aux h, k et l du I. Le
président du conseil d’administration ou du conseil de surveillance déclare que les informations communiquées
sont à sa connaissance exactes et s’engage à porter immédiatement à la connaissance du Comité des entreprises
d’assurance tout changement significatif les concernant et dont il aurait connaissance, notamment les éléments
mentionnés aux h, k et l du I. Pour le dossier rempli par le président du conseil d’administration, cette
déclaration est faite par l’actionnaire principal ou par un autre membre du conseil d’administration de
l’entreprise.

« III. − Le dossier mentionné au I est conforme au modèle annexé au présent article. »

3o Au c du I de l’article A. 321-7, les mots : « des informations prévues à l’article A. 321-2 » sont remplacés
par les mots : « d’une description détaillée de ses responsabilités ».

4o A l’article A. 321-9, après les mots : « prévues à l’article A. 321-2 », sont ajoutés les mots : « ainsi qu’une
description détaillée des responsabilités du mandataire général ».

5o Après la section III du chapitre Ier du titre II du livre III, il est rétabli une section 4 intitulée : « Section 4 :
Conditions des agréments » et comprenant deux articles ainsi rédigés :

« Art. A. 321-10. − Les personnes chargées de conduire une entreprise au sens de l’article L. 321-10 sont le
président du conseil d’administration, le directeur général, les directeurs généraux délégués, le président du
directoire, les membres du directoire portant le titre de directeur général ainsi que, le cas échant, les personnes
appelées à exercer en fait des fonctions équivalentes.

« Art. A. 321-11. − La déclaration prévue à l’article R. 321-17-1 est accompagnée, pour chacun des
changements d’une des personnes chargées de conduire l’entreprise au sens de l’article A. 321-10, d’un dossier
constitué des éléments mentionnés au I de l’article A. 321-2.
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« Lorsque, moins de trois ans après avoir déposé le dossier mentionné au I de l’article A. 321-2, une
personne chargée de conduire l’entreprise au sens de l’article L. 321-10 fait l’objet d’une nouvelle nomination
au sein du groupe, au sens du 7o de l’article L. 334-2, auquel l’entreprise appartient, elle en informe le Comité
des entreprises d’assurance sans remettre le dossier mentionné au I de l’article A. 321-2. Cette personne soit
confirme les renseignements fournis à l’occasion de sa précédente nomination et certifie qu’à sa connaissance
aucun fait nouveau important ne doit être signalé au comité, soit actualise les renseignements fournis à
l’occasion de sa précédente nomination. Elle s’engage à informer le comité de tout changement qui modifierait
de façon significative les renseignements fournis, notamment s’agissant des éléments mentionnés aux h, k et l
du I de l’article A. 321-2. »

6o L’article A. 322-1 est ainsi modifié :

a) Le I est ainsi modifié :

i) les c à e deviennent respectivement d à f ;

ii) après le b, il est inséré un c ainsi rédigé :

« c) Le cas échéant, l’organigramme financier du groupe, au sens du 7o de l’article L. 334-2, auquel
l’entreprise appartient, à la date de dépôt du dossier, ainsi que l’organigramme prévisionnel du groupe
acquéreur, compte tenu de l’opération projetée ; » ;

iii) il est ajouté un g ainsi rédigé :

« g) Le compte de résultat, le bilan et les états C 5 et C 6 mentionnés à l’article A. 344-10 établis par
l’entreprise pour laquelle l’opération est projetée pour le dernier exercice clos ainsi que, le cas échéant, les
comptes consolidés du groupe auquel l’entreprise appartient et l’état G 2 mentionné à l’annexe I de l’article
A. 344-14 ou l’état G 20 mentionné à l’annexe de l’article A. 344-14-1, établis pour le dernier exercice clos. »

b) Le II est ainsi modifié :

i) le f est abrogé ;
ii) au g, les mots : « des deux derniers exercices clos » sont remplacés par les mots : « du dernier exercice

clos » et les mots : « pour les deux derniers exercices clos » sont remplacés par les mots : « pour le dernier
exercice clos » ;

iii) les g à i deviennent respectivement f à h.

7o A l’article A. 322-2, après le d, il est inséré un e ainsi rédigé :

« e) Le cas échéant, l’organigramme financier du groupe, au sens du 7o de l’article L. 334-2, auquel
l’entreprise appartient, à la date de dépôt du dossier, ainsi que l’organigramme prévisionnel du groupe
acquéreur, compte tenu de l’opération projetée. »

8o A l’article A. 322-3, après le c, il est ajouté un d ainsi rédigé :

« d) Le cas échéant, l’organigramme financier du groupe, au sens du 7o de l’article L. 334-2, auquel
l’entreprise appartient, à la date de la déclaration, ainsi que l’organigramme prévisionnel du groupe acquéreur,
compte tenu de l’opération projetée. »

9o Au b du I de l’article A. 322-8, après les mots : « sauf pour les entreprises d’assurance agréées en
France », sont ajoutés les mots : « , ainsi que les statuts de la société de groupe d’assurance ».

Art. 2. − Le formulaire annexé au présent arrêté est annexé à l’article A. 321-2 du code des assurances.

Art. 3. − L’article A. 310-2 du code des assurances est abrogé.

Art. 4. − Le directeur général du Trésor et de la politique économique est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur deux mois après cette
publication.

Fait à Paris, le 19 février 2007.

THIERRY BRETON

A N N E X E
À L’ARTICLE A. 321-2

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PAR LES PERSONNES
CHARGÉES DE CONDUIRE UNE ENTREPRISE D’ASSURANCE

1. Nom ou dénomination sociale de l’entreprise pour laquelle ces renseignements sont fournis.
2. Identité de la personne chargée de conduire l’entreprise (fournir la photocopie d’une pièce d’identité) :
– nom et prénoms ;
– date et lieu de naissance ;
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– nationalité ;
– adresse personnelle ;
– intitulé de la fonction pour laquelle le dossier est présenté ;
– date de nomination.

3. Fonctions actuellement exercées au sein de l’entreprise.
4. Fonctions, le cas échéant, qui seront exercées après la nomination (fournir un extrait du procès-verbal de

la réunion de l’organe social attestant de cette nomination).
5. Modalités de partage des responsabilités avec les autres personnes chargées de conduire l’entreprise.
6. Curriculum vitae daté et signé indiquant notamment les formations suivies et les diplômes obtenus et,

pour chacune des fonctions exercées au cours des dix dernières années, en France ou à l’étranger :
– nom ou dénomination sociale de l’employeur ;
– responsabilités effectivement exercées ;
– résultats obtenus en termes de développement de l’activité et de rentabilité.

7. Engagements pris, en France ou à l’étranger, au titre des fonctions précédemment exercées (notamment
les clauses de non-concurrence).

8. Autres fonctions de conduite d’une entreprise exercées en parallèle aux fonctions faisant l’objet du présent
dossier, en précisant le nom ou la dénomination sociale des entreprises concernées et les modalités prévues
pour remplir les différentes responsabilités.

9. Nom et activité des entreprises ayant leur siège social en France ou à l’étranger dans lesquelles une
participation d’au moins 20 % est ou a été détenue, au cours des dix dernières années, en précisant le montant
des participations détenues et les liens entre ces entreprises et l’entreprise qui dépose le dossier.

10. Nom et activité des entreprises ayant leur siège social en France ou à l’étranger dans lesquelles un
mandat d’associé en nom ou d’associé commandité est ou a été détenu, au cours des dix dernières années, en
précisant les liens entre ces entreprises et l’entreprise qui dépose le dossier.

11. Liste des mandats sociaux détenus en France ou à l’étranger, en précisant ceux détenus dans des sociétés
n’appartenant pas au groupe de l’entreprise qui dépose le dossier et, parmi ces derniers, ceux pour lesquels des
conflits d’intérêt pourraient avoir lieu et les dispositions qui seront prises pour y remédier.

12. Nom et activité des entreprises ayant leur siège social en France ou à l’étranger dans lesquelles soit des
fonctions de conduite de l’entreprise ont été exercées, soit une participation d’au moins 20 % est ou a été
détenue, soit un mandat d’associé en nom ou d’associé commandité est ou a été exercé et qui ont fait l’objet,
au cours des dix dernières années, d’une condamnation pénale, d’une sanction administrative ou disciplinaire
prise par une autorité de contrôle ou une organisation professionnelle, notamment une mesure de suspension ou
d’exclusion d’une organisation professionnelle, d’un refus ou d’un retrait d’une autorisation ou d’un agrément
dans le secteur financier ou d’une mesure de redressement ou de liquidation judiciaires, en précisant les
procédures en cours.

13. Nom et activité des entreprises dans lesquelles des fonctions de conduite de l’entreprise ont été exercées
et dont les commissaires aux comptes compétents ou les contrôleurs légaux, pour les entreprises ayant leur
siège social à l’étranger, ont, au cours des dix dernières années, refusé de certifier les comptes ou ont assorti
leur certification de réserves.

14. Nom et activité des entreprises ayant leur siège social en France ou à l’étranger dans lesquelles soit des
fonctions de conduite de l’entreprise sont exercées, soit une participation d’au moins 20 % est détenue, soit un
mandat d’associé en nom ou d’associé commandité est exercé, et qui entretiennent ou pourraient entretenir des
relations d’affaire significatives avec l’entreprise qui dépose le dossier.

15. Liste des sanctions administratives ou disciplinaires prises par une autorité de contrôle ou une
organisation professionnelle, notamment une mesure de suspension ou d’exclusion d’une organisation
professionnelle, des licenciements pour faute professionnelle ou des mesures équivalentes prises à l’encontre,
en France ou à l’étranger et au cours des dix dernières années, de la personne nommée, en précisant les
procédures en cours.

16. Déclaration sur l’honneur attestant l’absence de condamnation prévue au I ou au II de l’article L. 322-2
du code des assurances (fournir un bulletin no 3 du casier judiciaire datant de moins de trois mois [1]) :

« Je soussigné (nom et prénom) certifie l’exactitude des informations communiquées et m’engage à porter
immédiatement à la connaissance du Comité des entreprises d’assurance tout changement significatif des
éléments les concernant, notamment ceux mentionnés aux points 12, 15 et 16 du présent formulaire. »

Date, lieu
(Signature de la personne chargée de conduire l’entreprise.)

« En ma qualité de (fonction), je soussigné (nom et prénom) déclare que les informations communiquées
sont à ma connaissance exactes et m’engage à porter immédiatement à la connaissance du Comité des
entreprises d’assurance tout changement significatif dont j’aurais connaissance, notamment les éléments
mentionnés aux points 12, 15 et 16 du présent formulaire. »

Date, lieu
(Signature soit du président du conseil d’administration [2] ou du conseil de surveillance, soit de

l’actionnaire principal, soit d’un autre membre du conseil d’administration de l’entreprise.)
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(1) Ou un document équivalent délivré par une autorité administrative ou judiciaire compétente de l’Etat dont elles sont
des ressortissants. Lorsque ces personnes sont des ressortissants d’un Etat qui n’est pas partie à l’accord sur l’Espace
économique européen, elles peuvent, alternativement, produire une déclaration sous serment ou une déclaration solennelle
faite devant une autorité compétente ou un notaire, aux termes de laquelle elles affirment ne pas avoir fait, à l’étranger,
l’objet d’une condamnation qui, si elle avait été prononcée par une autorité française, serait inscrite au bulletin no 3 du casier
judiciaire.

(2) Sauf s’il s’agit de la nomination du président du conseil d’administration.


